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 Bilan Métaux lourds 2025 

Les métaux lourds : quelles sources ? 

Les métaux lourds proviennent de la combustion du charbon, du pétrole, des ordures 

ménagères et de certains procédés industriels particuliers.  

Les principaux métaux lourds émis dans l’atmosphère par les activités humaines sont le plomb 

(présent dans l’essence jusqu’aux années 90, mais aussi utilisé pour les peintures et les batteries 

électriques), le cadmium (sidérurgie), l’arsenic (métallurgie, fioul lourd) et le nickel (transformation 

d’énergie, fioul lourd). 

 

Les métaux lourds : quels sites de prélèvement ?  

Qualitair Corse surveille ces métaux en zone périurbaine. 
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    Les métaux lourds : quelle méthode de mesure ? 

 Il s’agit de prélèvements sur filtres, à moyen débit (2,3 m3/h) 

pendant 7 jours en continu. Une campagne de mesures de 2 semaines est 

réalisée, soit 2 filtres par site et par saison.  

Ainsi nous obtenons plus de 14% de prélèvement, ce qui est 

représentatif de l’année entière, soit au total 8 filtres par site. 

 Les filtres sont ensuite analysés par spectrométrie par torche à 

plasma par le laboratoire d’analyse Micropolluants Technologie. 

 

     Tableau récapitulatif de la technique de mesure mise en œuvre :  

Méthode Fréquence Site de mesure 

Prélèvement des 
métaux lourds sur 
filtre de 45 mm de 

diamètre 

Prélèvement continu sur 7 
jours 

- Bastia : Station périurbaine Montesoro  

 

Les métaux lourds : Quels impacts sur la santé et l’environnement ? 

- Sur la santé :  

Les métaux lourds s’accumulent dans l’organisme et provoquent des effets toxiques à court 

et/ou à long terme. Ils peuvent affecter notamment le système nerveux, les fonctions rénales, 

hépatiques ou respiratoires.  

Le plomb est responsable du saturnisme quant à l’arsenic et le cadmium ils sont classés 

cancérigènes par le Centre International de Recherche sur le Cancer (CIRC). 

- Sur l’environnement : 
 Ils s’accumulent dans les organismes animaux et végétaux et ont alors un impact dans la chaine 

alimentaire tout entière. De plus certains métaux lourds représentent un réel danger 

d’empoisonnement. 

Cas du cadmium sur le ver de terre, ce dernier se retrouve empoisonné même à de faibles 

concentrations. 

Le plomb empoisonne les organismes aquatiques. Il ne peut être détruit, il peut seulement changer de 

forme. La pollution au plomb devient un problème mondial. Il perturbe les fonctions du phytoplancton, 

c’est pourquoi, on se demande si la pollution au plomb peut influencer les équilibres mondiaux.  
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Les métaux lourds : quelle réglementation ? 
 

Les métaux lourds sont soumis à la directive européenne 2004/107/CE du 15 décembre 2004, 

où sont définies les valeurs cibles à ne pas dépasser ; concernant le plomb ce dernier est soumis à la 

directive européenne 2008/50/CE. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Les résultats de chaque polluant seront exprimés avec 2 tableaux : un tableau qui indique les valeurs 

primaires obtenues et un tableau qui exprime la moyenne annuelle selon les critères statistiques 

réglementaires.  

Résultats : 

 

 

TRIMESTRE 1 TRIMESTRE 2 TRIMESTRE 3 TRIMESTRE 4 Moyenne Annuelle

2013 0.20 0.35 0.17 0.11 0.21

2014 0.22 0.26 0.07 0.39 0.23

2015 0.07 0.20 0.15 0.25 0.16

2016 0.15 0.80 0.26 0.19 0.35

2017 0.26 0.14 0.27 0.48 0.29

2018 0.07 0.20 0.19 0.07 0.13

2019 0.19 0.41 0.20 0.16 0.24

2020 0.07 0.07 0.07 0.07

2021 0.13 0.10 0.12 0.13 0.12

2022 0.16 0.14 0.14 0.33 0.19

2023 0.16 0.18 0.21 0.12 0.17

2024 0.16 0.19 0.17 0.12 0.16

2025 0.12 0.16 0.16 0.09 0.13
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Evolution trimestrielle des concentrations en Arsenic
mesurées à Bastia

Valeur limite à ne pas dépasser : 

Arsenic 6 ng/m3 en moyenne annuelle civile  

Cadmium 5 ng/m3 en moyenne annuelle civile 

Nickel 20 ng/m3 en moyenne annuelle civile 

Plomb 0.5 µg/m3 en moyenne annuelle  

 

Légende :      Valeur limite à ne pas dépasser 

 Prélèvement non effectué, cause covid-19 
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Année Moyenne réglementaire Valeur limite 

2013 0.1 ng/m3 6.0 ng/m3 
2014 0.1 ng/m3 6.0 ng/m3 
2015 0.1 ng/m3 6.0 ng/m3 
2016 0.1 ng/m3 6.0 ng/m3 
2017 0.1 ng/m3 6.0 ng/m3 
2018 0.1 ng/m3 6.0 ng/m3 
2019 0.1 ng/m3 6.0 ng/m3 
2020 0.1 ng/m3 6.0 ng/m3  
2021 0.1 ng/m3 6.0 ng/m3  
2022 0.2 ng/m3 6.0 ng/m3 
2023 0.2 ng/m3 6.0 ng/m3 
2024 0.2 ng/m3 6.0 ng/m3 
2025 0.1 ng/m3 6.0 ng/m3 

Tableau 1 : Comparaison de la moyenne annuelle en arsenic selon les critères statistiques réglementaires avec la valeur 
limite 

  

 

TRIMESTRE 1 TRIMESTRE 2 TRIMESTRE 3 TRIMESTRE 4 Moyenne Annuelle

2013 0.15 0.15 0.15 0.08 0.13

2014 0.07 0.07 0.07 0.07 0.07

2015 0.07 0.07 0.07 0.07 0.07

2016 0.07 0.07 0.07 0.07 0.07

2017 0.07 0.07 0.07 0.07 0.07

2018 0.07 0.07 0.22 0.07 0.11

2019 0.07 0.07 0.07 0.07 0.07

2020 0.07 0.07 0.07 0.07

2021 0.03 0.03 0.03 0.03 0.03

2022 0.03 0.03 0.03 0.04 0.03

2023 0.03 0.03 0.03 0.03 0.03

2024 0.03 0.03 0.03 0.03 0.03

2025 0.03 0.03 0.03 0.03 0.03
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Evolution trimestrielle des concentrations en Cadmium
mesurées à Bastia

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Légende :      Valeur limite à ne pas dépasser 

 Prélèvement non effectué, cause covid-19 
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Année Moyenne réglementaire Valeur limite 

2013 0.1 ng/m3 5.0 ng/m3 
2014 0.1 ng/m3 5.0 ng/m3 
2015 0.1 ng/m3 5.0 ng/m3 
2016 0.1 ng/m3 5.0 ng/m3 
2017 0.1 ng/m3 5.0 ng/m3 
2018 0.1 ng/m3 5.0 ng/m3 
2019 0.1 ng/m3 5.0 ng/m3 
2020  0.1 ng/m3 5.0 ng/m3 
2021 0.0 ng/m3 5.0 ng/m3 
2022 0.0 ng/m3 5.0 ng/m3 
2023 0.0 ng/m3 5.0 ng/m3 
2024 0.0 ng/m3 5.0 ng/m3 
2025 0.0 ng/m3 5.0 ng/m3 

Tableau 2 : Comparaison de la moyenne annuelle en Cadmium selon les critères statistiques réglementaires avec la valeur 
limite 

 
Légende :      Valeur limite à ne pas dépasser 

 Prélèvement non effectué en 2020 cause covid-19 et valeur invalide en 2022 

TRIMESTRE 1 TRIMESTRE 2 TRIMESTRE 3 TRIMESTRE 4
Moyenne
Annuelle

2013 1.10 3.69 4.80 2.85 3.11

2014 1.60 4.15 3.13 2.84 2.93

2015 0.37 3.03 5.82 1.72 2.73

2016 1.27 4.30 5.01 1.91 3.12

2017 5.25 3.56 5.19 4.04 4.51

2018 1.23 3.20 4.38 0.99 2.45

2019 1.92 2.74 2.74 2.42 2.46

2020 1.01 2.35 0.70 1.35

2021 0.90 0.96 1.72 0.61 1.05

2022 1.07 1.54 2.56 1.72

2023 0.81 1.26 3.02 1.03 1.53

2024 1.34 2.17 4.03 0.89 2.11

2025 0.87 1.21 1.73 0.52 1.08
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Evolution trimestrielle des concentrations en Nickel
mesurées à Bastia

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

  



 

Association loi 1901 enregistrée à la préfecture d’Ajaccio sous le n° 02A1012820 
N° SIRET : 482 886 694 000 25 

Membre de la fédération ATMO des Associations Agréées de Surveillance de la Qualité de l’Air 

  

Année Moyenne réglementaire Valeur limite 

2013 3 ng/m3 20 ng/m3 
2014 3 ng/m3 20 ng/m3 
2015 3 ng/m3 20 ng/m3 
2016 3 ng/m3 20 ng/m3 
2017 5 ng/m3 20 ng/m3 
2018 2 ng/m3 20 ng/m3 
2019 2 ng/m3 20 ng/m3 
2020 1 ng/m3 20 ng/m3 
2021 1 ng/m3 20 ng/m3 
2022 2 ng/m3 20 ng/m3 

2023 2 ng/m3 20 ng/m3 
2024 2 ng/m3 20 ng/m3 
2025 1 ng/m3 20 ng/m3 

Tableau 3 : Comparaison de la moyenne annuelle en Nickel selon les critères statistiques réglementaires avec la valeur limite 

 

 
 

 

 
 

TRIMESTRE 1 TRIMESTRE 2 TRIMESTRE 3 TRIMESTRE 4
Moyenne
Annuelle

2013 0.00265 0.00604 0.00123 0.00507 0.00375

2014 0.00250 0.00225 0.00090 0.00287 0.00213

2015 0.00075 0.00181 0.00169 0.00160 0.00146

2016 0.00100 0.00187 0.00155 0.00128 0.00142

2017 0.00187 0.00111 0.00523 0.00263 0.00271

2018 0.00116 0.00220 0.00165 0.00058 0.00140

2019 0.00209 0.00144 0.00121 0.00230 0.00176

2020 0.00070 0.00090 0.00160 0.00107

2021 0.00300 0.00080 0.00090 0.00100 0.00143

2022 0.00120 0.00110 0.00240 0.00290 0.00190

2023 0.00160 0.00105 0.00129 0.00071 0.00116

2024 0.00147 0.00116 0.00092 0.00069 0.00106

2025 0.00208 0.00163 0.00105 0.00052 0.00132
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Evolution trimestrielle des concentrations en Plomb
mesurées à Bastia

Légende :                            Valeur limite à ne pas dépasser 

 Prélèvement non effectué, cause covid-19 
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Année Moyenne réglementaire Valeur limite 

2013 0.0 µg/m3 0.5 µg/m3 
2014 0.0 µg/m3 0.5 µg/m3 
2015 0.0 µg/m3 0.5 µg/m3 
2016 0.0 µg/m3 0.5 µg/m3 
2017 0.0 µg/m3 0.5 µg/m3 
2018 0.0 µg/m3 0.5 µg/m3 
2019 0.0 µg/m3 0.5 µg/m3 
2020 0.0 µg/m3 0.5 µg/m3 
2021 0.0 µg/m3 0.5 µg/m3 
2022 0.0 µg/m3 0.5 µg/m3 
2023 0.0 µg/m3 0.5 µg/m3 
2024 0.0 µg/m3 0.5 µg/m3 
2025 0.0 µg/m3 0.5 µg/m3 

Tableau 4 : Comparaison de la moyenne annuelle en Plomb selon les critères statistiques réglementaires avec la valeur limite 

 
 
Observations :  
 
L’année 2025 a respecté toutes les valeurs limites attribuées par les Directives Européenne sur le site 

de Montesoro, site conservé à la suite de la clôture des évaluations préliminaires sur les différentes 

zones de surveillance. Les différents rapports sont consultables sur le site de Qualitair Corse. 
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Qualitair Corse

@Qualitair_Corse

@qualitair_corse

Qui sommes-nous ?
Qualitair Corse est une
association indépendante
agréée par le ministère de la
Transition écologique. Elle réunit
l’État, des collectivités
territoriales, des industriels,
ainsi que des associations
œuvrant pour la protection de
l’environnement.

Notre expertise
• Air extérieur 
• Air intérieur
• Émissions de polluants 
• Sensibilisation sur l’air 
• Odeurs 
• Pollens
• Radon

Nous contacter
04 95 34 22 90
contact@qualitair.corsica 
Lieu dit Lergie, 
RT50, 20250 Corte

@qualitaircorse4405

Qualitair Corse surveille la qualité de votre air 24h/24 et 7j/7,

publie les résultats de la région sur www.qualitair.corsica 

et vous informe en cas de pic de pollution.
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